
Comité De Direction du 29 avril 2021 en visio-conférence 

 

Président : Hervé GIROUD GARAMPON 

Présents : Mme Annie BRAULT, Mrs Gérard BOUAT, Jean Marc BOULORD, Samuel BOURGEOIS, Guy 

CHASSIGNIEU, Fabien CICERON, Jose DA CUNHA VELOSO, Eric DOUVILLE, Mohammed HESNI, 

Jacques ISSARTEL, Marc MALLET, Marc MONTMAYEUR, Laurent MAZZOLENI, Patrick MONIER, Jean 

Louis SOZET, Thierry TRUWANT, Michel VACHETTA,  

Excusé : Dr Christian SCELLIER, 

Assiste : Joseph SABATINO (Président de la CDA) 

Ordre du jour : 

1. Approbation compte rendu CD précédent  

2. Fermeture été : décision bureau du 14 avril 

3. Modification des titres des coupes jeunes : Groupe de travail organisation 

4. Groupe de travail, organisation District Isère Football  

5. Délégation A.G. ligue 

6. Retour sur conseil de ligue du 24 avril 

7. Arbitrage 

8. Formation éducateurs  

9. Dérogation éducateur D2 

10. Organisation des championnats  

11.  Terrains  

12.  Questionnaire fin de 20-21 

13.  Contrat télésurveillance 

Ouverture de la séance 18 h 30 

1. Approbation compte-rendu comité directeur précédent  

L’ordre du jour appelle à l’approbation du Comité de Direction du 18 février 2021. 

Aucune observation.  

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.  

 

2. Fermeture été : décision bureau du 14 avril 

 Congés d’été et fermeture du District Isère Football 

   

Décision précédente : Le District Isère Football fermera les deux premières semaines d’Août, pas de report 

de congés d’une année sur l’autre.  

   

A titre exceptionnel, pour cet été 2021, considérant que la secrétaire en congé maternité ne sera pas de  

retour avant le 13 septembre (congés maternité  suivi de vacances) 

Considérant la saison blanche, Hervé GIROUD GARAMPON propose une fermeture de trois semaines du 

District Isère Football : dernière semaine de juillet et deux premières d’août. Aux secrétaires de s’entendre 

pour qu’à la reprise du 16 août, deux secrétaires soient présentes.  

Donc, semaine 33, deux secrétaires seront présentes pour l’ouverture du District Isère Football. 

 

 Par la suite, le comité directeur décide de trois (3) semaines de congés en été et d’une semaine 

à Noël (semaine 52) obligatoires pour tous les salariés-es. 

 

 Pour le mois de mai 2021 :  



Jeudi de la semaine 18 : 2 secrétaires présentes 

Mercredi de la semaine 19 : 3 secrétaires présentes (jeudi de l’ascension) 

Jeudi de la semaine 20 : 3 secrétaires présentes 

Jeudi de la semaine 21 : 3 secrétaires présentes 

Adopté à l’unanimité.  

 

3. Modification des titres des coupes jeunes : 

4.   

 U20 devient Noel PILOT,  

 U17 devient Crédit Agricole (// partenariat coupe Gambardella),  

 U15 reste Pierre DUBOIS,  

 le challenge U17 : Albert BROUTY,  

 le challenge U15 : Augustin DOMINGUEZ 

 

5. Groupe de travail organisation du District Isère Football  

Dans l’objectif d’une réorganisation globale du fonctionnement.  

Trouver une meilleure organisation pour une meilleure productivité. Imaginer une autre façon de 

travailler. (Tendre vers le zéro papier, revoir la circulation interne des documents, etc….) 

Marc Mallet et Jean Marc Boulord se rendent le 17 mai au District de Lyon et du Rhône pour une 

journée d’observation.  

En retour, mise en place d’un groupe de travail pour également réorganiser les commissions.  

Marc Montmayeur, Jean Louis Sozet et Samuel Bourgeois intègrent ce groupe de travail. 

 

6. Délégation A.G. ligue : APPEL A CANDIDATURE 
Rappel à tous les membres : les candidatures à l’élection de la délégation du District de l’Isère pour 

l’Assemblée Générale de la Ligue Auvergne Rhône Alpes doit se faire avant le 2 juin 2021, à minuit, 

cachet de la poste faisant foi. 

 
7. Retour sur conseil de ligue du 24 avril 

Hervé GIROUD GARAMPON rappelle quelques dates importantes de la saison 2021-2022 : 

  Coupe de France : considérant que le 7ème tour  est prévu le 13 novembre.  

Les premiers tours seraient fixés ainsi :  

1er tour : le 4 septembre 

2ème tour : le 11 septembre 

3ème tour : le 18 septembre avec éventuellement un tour de cadrage fin août. 

  

La commission sportive fera en sorte de respecter ces dates dans la préparation de ses calendriers. 

 Coupe de France 2022-2023 : deux premiers tours, les 20 et 27 juin 2022. 

 Compétitions 2020-2021 : la F.F.F.  met en place des groupes de travail pour traiter plusieurs 

dossiers : (statut de l’arbitrage, compétitions suite saison blanche, modification règlementaire 

des sanctions en nombre de matchs, ….) 

 Mutations : pas de modifications : les mêmes dates sont conservées :  

Période normale : 1er juin au 15 juillet.  

 FAFA : un point a été fait entre les différents districts sur les montants alloués.  

 A.N.S. (ex C.N.D.S.) : la campagne est ouverte et les clubs ont été avertis par la F.F.F. 

Les dossiers sont à déposer avant fin mai. 12 clubs ont été subventionnés en 2020 sous réserves 

qu’ils réalisent les actions obligatoires. Ils ont été relancés. 

 

8. Arbitrage  



 Point sur les écographies que beaucoup d’arbitres (90) n’ont pas encore faites. Jo 

Sabatino sent une certaine démotivation chez bon nombre d’entre eux.   

Test d’effort : le comité directeur va se rapprocher du médecin pour compléments 

d’informations médicaux.  

 Dates stage début de saison : elles seront précisées lors de la prochaine C.D.A. qui doit 

avoir lieu rapidement. 

 Dates fin formation arbitres, engagée en octobre 2020 : cette formation doit être fixée en 

juin 2021. 

 

9. Formation éducateurs  

Les techniciens passent environs 60 h 00 par an uniquement pour des saisies sur foot2000 

concernant le PPF.  

Si cette saisie est transférée au service secrétariat, ces 60 h 00 permettraient aux éducateurs d’’être  

auprès des clubs et d’organiser deux stages supplémentaires.  

Au vu de la réorganisation du secrétariat, (plus d’heures), la proposition du président fait l’unanimité, 

sous réserve que les stages soient bien inscrits au calendrier de formation.   

 

10. Dérogation éducateur : D2 

Le comité directeur décide de la suspension de l’Art 21-2-2 des R.G du District Isère Football pour la 
saison 2021-2022 : Obligations concernant l’éducateur :  
Rappel : Les clubs de cette division doivent déclarer un éducateur fédéral titulaire au minimum du CFF3 

(ou de ses anciennes appellations) comme éducateur principal dans footclubs avant le premier match de 

championnat.  

Présenté par Samuel Bourgeois qui rappelle qu’il n’y a pas eu de certifications en 2019-2020, pas de 

formation en 2020-2021, que de nombreux éducateurs, soit arrêtent leurs activités, soit vont voir ailleurs 

et qu’il faut absolument stopper la surenchère financière. 

En conséquence, les clubs de D2 n’auront pas à présenter d’éducateur fédéral diplômé C.F.F.3 durant 

la saison 2021-2022. Mais cette obligation redeviendra effective dès la première rencontre de la saison 

2022-2023. Ces clubs doivent prendre leurs dispositions pour inscrire leurs éducateurs sur les formations 

à venir. 

11. Organisation fin de saison 2020-2021   

Compte tenu des nouvelles directives gouvernementales annoncées ce jeudi 29 avril (retour des 

contacts à compter du 9 juin), il semble difficile de pouvoir organiser quoi que ce soit à l’attention des 

clubs. Laisser les quelques journées disponibles à disposition des clubs pour leur propre organisation 

(rencontres, journées portes ouvertes, tournois !!! ….) 

 

Organisation des championnats 2021-2022 

Michel VACHETTA, président de la commission sportive, en liaison avec Gérard BOUAT, propose de 

conserver les mêmes poules. Aucune modification possible. Les équipes resteront aux mêmes 

niveaux 2020-2021 et 2021-2022.   

L’ordre des matchs pourra être modifié. 

Les demandes des clubs (jumelage, alternance) seront respectées. 

 

12. Terrains  



Guy Chassigneu présente les nouveaux règlements (terrains et éclairages) votés à l’A.G. de la 

F.F.F.  le  12 mars 2021. 

Ces nouveaux règlements sont moins contraignants pour les clubs, plus allégés et moins onéreux 

pour les propriétaires des différentes infrastructures. 

Les terrains sont répartis sur une échelle de 7 niveaux de classement avec 3 blocs 

 T1 : International, Ligue 1 et 2 

 T2 et T3: Niveau National 

 T4 à T7: Niveau Ligue et District 
 

 
Au niveau District compte tenu des connaissances des installations la CDTIS-ISERE propose à la 
commission des compétitions (Sportive) les niveaux de classement. (à affiner pour les compétitions 
jeunes). 

 Classement T5 pour D1 et D2, 

 Classement T6 pour D3 à D5 
 
Les éclairages sont également répartis en 7 niveaux de classement avec prise en compte de la technologie 
LED dans la durée de ces classements 
 
Au niveau District: 

 Classement E6 pour D1 et D2 

 Classement E7 pour D3 à D5 
 

Un rappel important : Aucun élément, quel qu’il soit, ne doit être à moins de 2 m 50 de la ligne 
de touche.  

 

13. Questionnaire fin de 20-21 

69  réponses   

57clubs étaient intéressés par une organisation de rencontres. 

12 ne souhaitaient pas participer. 

En cette période particulière, les clubs regardent-ils régulièrement leur messagerie ? Le foot ne 

semble pas être une priorité pour beaucoup. 

 

14. Contrat télésurveillance 

Fabien CICERON établit le constat que la télésurveillance coûte très cher avec un contrat de 1996 

jamais réexaminé. Plusieurs sociétés se sont succédé depuis, réévaluant au passage ces contrats.  

Fabien CICERON présente un tableau de comparaison avec une autre société beaucoup plus 

avantageuse tant en coût de revient qu’en performance.  

La nouvelle proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

Prochain comité directeur : samedi 29 mai à 9 h 00 au district 

 

Le Président clôture le Comité de Direction  

Fin de séance 21h45 

 

  

 

 

 


